
ANNEXE 1 : Schéma interprétatif des conditions d’éligibilité figurant au point 3.6 de l’appel à projets « Aide à la maturation de projets d’infrastructures hydrauliques
agricoles d’irrigation dans le cadre du plan d’action pour une gestion résiliente et concertée de l’eau »

Type de projet envisagé :
- rénovation de l’existant
- réutilisation des eaux 

usées traitées
- réalimentation et 

stockage en nappes 
phréatiques

- réseaux d’irrigation

Le projet envisagé 
concerne une retenue 
agricole (création ou 

rénovation)

Autre type de projet 
envisagé

Etudes préalables non 
éligibles

Etudes 
réglementaires 

d’impact ou 
d’incidence loi sur 

l’eau

Augmentation envisagée 
des surfaces irriguées 

et/ou des prélèvements 
sur une masse d’eau

Pas d’augmentation 
envisagée des surfaces 

irriguées ni des 
prélèvements sur une 

masse d’eau

Augmentation envisagée 
des surfaces irriguées 

et/ou des prélèvements 
sur une masse d’eau

Pas d’augmentation 
envisagée des surfaces 

irriguées ni des 
prélèvements sur une 

masse d’eau

Projet de retenue 
déconnectée du réseau 

hydrographique

Masse d’eau envisagée 
qualifiée en état 

quantitatif moins que bon

Masse d’eau envisagée 
qualifiée en bon état

quantitatif

Territoire à l’endroit du 
projet qualifié en bon état 

quantitatif

Projet de retenue ne 
s’intègre pas dans un 

SAGE ou PTGE en cours 
ou validé

Projet de retenue 
s’intègre dans un SAGE 
ou PTGE en cours ou 

validé

Projet de retenue ne 
s’intègre pas dans un 

SAGE ou PTGE en cours 
ou validé

Etudes préalables non 
éligibles

Etudes préalables  
éligibles

Etudes préalables non 
éligibles

Etudes préalables  
éligibles

Etudes préalables non 
éligibles

Etudes préalables non 
éligibles

Etudes préalables  
éligibles

Territoire à l’endroit du 
projet qualifié en 

déséquilibre quantitatif 
(ZRE, zonage SDAGE, 

état moins que bon)

Masse d’eau envisagée 
qualifiée en état 

quantitatif moins que bon

Masse d’eau envisagée 
qualifiée en bon état

quantitatif

Territoire à l’endroit du 
projet qualifié en 

déséquilibre quantitatif 
(ZRE, zonage SDAGE, 

état moins que bon)

Territoire à l’endroit du 
projet qualifié en bon état 

quantitatif

Etudes préalables 
techniques, 

économiques et 
financières

X

X

X

X

X

Etudes préalables  
éligibles

V

V

V

V

Projet de retenue 
s’intègre dans un SAGE 
ou PTGE en cours ou 

validé



Compléments

Sous réserve qu’au minimum 50% de l’eau soit destinée à l’irrigation agricole, les investissements d’infrastructures agricoles envisagés peuvent également
servir :

• à d’autres usages agricoles (lutte antigel, abreuvement etc.), 
• à d’autres usages non économiques (défense contre les incendies, soutien d’étiage pour les besoins des milieux aquatiques), 
• et, pour les ASA et ASCO seulement, à d’autres usages économiques (eau potable, industrie, tourisme etc.).


